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VERSEMENT AU PROFIT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

DANS LES AGGLOMËRA TIONS DE PLUS DE 300.000 HABITANTS 

ET DANS LA RËGION PARISIENNE 

ANALYSE 

- Conditions de réalisation du versement incombant à l'Etat en sa qualité 
d'employeur. 

- Modification de la procédure instituée en ce qui concerne la région pari
s-ienne. 

- Dispositions comptables - Clc5ture du compte ft-92.5020. 

DOCUMENT A ANNOTER : 

Instruction n • 85-073 E 1 du 20 septembre 1972. 

La loi 73-640 du 11 juillet 1973 (Journal officiel du 12 juillet 1973) dont les 
modalités d'application ont été fixées par le décret 74-66 du 29 janvier 1974 
(Journal officiel du 30 janvier 1974) autorise les communes ou communautés 
urbaines ainsi que certains .établissements publics compétents pour l'organisation 
des transports urbains (districts , syndic ats de collectivités), à instituer un 
versement destiné aux transports en commun, lorsque la population de l'agglo

mération est supérieure à 300.000 habitants. 
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La loi 71-a59 du 12 juillet 1971 avait par ailleurs institué, à compter du 
1"• septembre 1971, au profit du Syndicat des Transports en commun de la 
Région parisienne un versement de même nature. Les conditions d'exécution 
de ce versement, pour les personnels de l'Etat, ont été portées à la connais
sance des comptables par instruction n • 85-073 E 1 du 20 septembre 1972 (classe
ment B 1 B 2 R 1). 

Dans un souci de rationalisation, il a été décidé que la procédure prévue 
par la présente instruction s'appliquera non seulement aux versements institués 
par la loi du 11 juillet 1973, mais également à celui qui est déjà effectué au pro
fit du Syndicat des transports parisiens . 

• • • 

La présente instruction a pour objet de rappeler les dispositions essentiel
les de la loi du 11 juillet 1973 et du décret d'application rlu 29 janvier 1974, de 
défii.lir en ce qui concerne les personnels civils de l'Etat le régime de recouvre
ment applicable à tous les versements effectués au profit des transports en 
commun, et de préciser les dispositions comptables qui en résultent. 

• • • 

1. - ~CONOMIE G~NI!RALE DE LA LOI DU 11 JUILLET 1973 

A . - Employeurs assujettis au versement de transport. 

Les employeurs assujettis au versement de transport sont les personnes 
physiques ou morales, publiques ou privées qui emploient plus de neuf salariés 
dont le lieu de travail est situé dans l'une des communes ou agglomérations 
visées ci-dessus. 

L'Etat, en sa qualité d'employeur, est assujetti à ce versement pour tous les 
personnels civils et militaires, titulaires ou non titulaires, de ses services, offices, 
établissements publics ou assimilés, dont la résidence administrative est située 
dans l'une des communes ayant institué le versement. 

B. - Organismes responsables du recouvrement 

Le recouvrement du versement incombe aux Unions de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité sociale et d'Allocations familiales (U.R.S.S.A.F.) lors
qu'elles assurent déjà le recouvrement de la part patronale de l'une des coti
sations de sécurité sociale ou d'allocations familiales versées du chef des 
salariés travaillant dans les zones intéressées. 

Pour les ressortissants de régimes spéciaux, c'est l'organisme ou le 
service chargé du recouvrement des cotisations dudit régime spécial qui est 
chargé de ce recouvrement. 

Il en résulte que l'Etat assure le recouvrement et le versement à la collec
tivité ou l'établissement public bénéficiaire des sommes dues au titre des 
personnels titulaires rémunérés sur le budget général : fonctionnaires civils, 
militaires de carrière affiliés à la Caisse nationale Militaire de Sécurité sociale, 
ouvriers affiliés au Fonds spécial. 

Par contre, les U.R.S.S.A.F. recueillent le versement dû au titre des per
sonnels non titulaires des administrations et de tous les personnels des offices 
et établissements publics non rémunérés sur le budget général de l'Etat ainsi 
que ceux rémunérés sur les budgets annexes. 
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C. - Assiette, taux et date d'effet. 

Pour tous les personnels, le versement est assis sur les rémunérations ver
sées dans la limite du plafond fixé par le régime général en matière de cotisation 
de Sécurité sociale. 

Le taux du versement est fixé ou modifié librement, dans la limite de 1 o/o 
du montant de l'assiette (ou de 1,50 o/o, cf. 2• alinéa de la loi du 11 juillet 1973), 
par délibération du conseil municipal ou de l'organe compétent de l'établisse
ment beneficiaire. 

La date d'effet du versement, qui ne peut être antérieure au 1~r janvier 1974, 
est fixée dans les mêmes formes. 

Il. - CONDITIONS DE REGLEMENT DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

Le versement de transport est exigible à la même date que les cotisations 
de Sécurité ·sociale et donne éventuellement lieu à l'application des mêmes 
pénalités de retard. 

A. - Personnels rémunérés sur le budget général. 

Pour tous les personnels rémunérés sur le budget général, la dépense rela
tive au versement sera imputée au budget de chaque Ministère (1) au chapitre 
33.90 « Cotisations sociales - Part de l'Etat l' au paragraphe 60 intitulé « Taxe 
au profit des transports » qu'il conviendra d'ouvrir en tant que de besoin à 
chaque artide du chapitre susvisé. 

Les dépenses pourront être couvertes par des crédits de répartition en pro
venance du chapitre 33-96 du budget des charges communes. 

1. - PERSONNELS CIVILS DONT LE TRAITEMENT EST LIQUIDÉ 

PAR UN CENTRE ÉLECTRONIQUE RÉUIONAL 

Des instructions particulières adressées aux Trésoriers-Payeurs Généraux 
intéressés précisent les modalités selon lesquelles les centres électroniques pro
céderont à la ljquidation du versement. 

2. - PERSONNELS CIVILS DONT LE TRAITEliiENT EST LIQUIDÉ 

ET ORDONNANCÉ PAR UN ORDONNATEUR PRINCIPAL OU SECONDAIRE 

a) Personnels civils titulaires. 

Il s'agit des fonctionnaires civils et ouvriers affiliés au Fonds spécial de 
tous les Ministères y compris celui des Armées. 

Pour les agents dont la résidence administrative est située dans l'une des 
zones visées par les lois des 12 juillet 1971 et 11 juillet 1973, les ordonnateurs 
du traitement procéderont directement au mandatement du versement de trans
port au profit de l'organe local habilité à le percevoir. 

Le mandatement interviendra en même temps que ceux des traitements 
correspondants et de la part ouvrière des cotisations de Sécurité sociale. 

(1) En ce qui concerne le :\-linistère des Armées, il s'agit de la sedion commune. 
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Les bordereaux liquidatifs de traitement feront apparaître dans deux 
colonnes distinctes : 
- le montant des rémunérations ayant servi de base au calcul de la part 

plafonnée de la cotisation de Sécurité sociale, pour les agents en service dans 
l'agglomération où existe le versement de transport ; 

- le montant des rémunérations ayant servi de base au calcul des mêmes 
cotisations pour les agents en service hors de cette zone. 

Dans l'hypothèse où un versement de transport devrait être opéré dans plu
sieurs agglomérations différentes, un bordereau liquidatif serait alors établi par 
zone. 

Les avis de crédit établis au profit de l'organisme bénéficiaire du versement 
de transport comporteront, outre la désignation de l'Administration et du service 
en cause, les mentions suivantes : 
« - Versement de l'Etat employeur - Personnel dvil titulaire ............. . 
« - Application de la loi du ........................................... . 
« - Période du ......................................................... . 

< - Salaire plafonné ayant servi de base au calcul du versement : ....... F. » 

Lors du visa des dépenses dans les conditions habituelles, les comptables 
assignataires s'assureront de l'exactitude du versement compte tenu des bases 
de calcul apparaissant sur les bordereaux liquidatifs de traitement. 

Ils procéderont ensuite au versement des sommes en cause par transfert 
au comptable qui tient le compte de dépôt de l'organisme bénéficiaire. 

Le montant de la part ouvrière des cotisations de sécurité qu'il concerne 
ou non des fonctionnaires et ouvriers au titre desquels est effectué le versement 
de transport, transitera en totalité par le compte 492-5021 dont l'intitulé, légè
rement modifié, devient : « Taux de 1,75 % - Personnel en service dans les 
départements métropolitains, en Allemagne, Algérie, Tunisie et Maroc », avant 
d'être porté au crédit de la subdivision territoriale du compte de l'Agence 
Centrale des Organismes de Sécurité sociale (A.C.O.S.S.). 

b) Personnels civils non titulaires. 

Il s'agit de tous les personnels relevant du régime général de Sécurité 
sociale, y compris ceux qui sont rémunérés sur le budget du Ministère des 
Armées. 

Le montant du versement sera porté sur l'avis de crédit établi au profit de 
l'U.R.S.S.A.F. au titre des cotisations de Sécurité sociale. Toutefois, le bordereau 
récapitulatif des cotisations comportera outre le détail habituel, l'indication de 
l'assiette du versement de transport et du montant de celui-ci. 

3. - MILITAIRES DE CARRIÈRE 

Des instructions spéciales préciseront le régime applicable aux militaires 
de carrière. 

B. - Personnels relevant des budgets annexes, des budgets des offices 
et établissements publics nationaux ou organismes assimilés. 

Ainsi que les autres cotisations sociales relatives aux personnels de ces 
organismes, le versement de transport est supporté par leur budget propre. 

Ill, -DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Le versement de transport - créé par la loi du 11 juillet 1973 prenant effet 
le ter janvier 1974 en ce qui concerne les agglomérations de province où cette 
taxe existe actuellement, il devra être fait en sorte que ces textes soient appli
qués dès que possible, et au plus tard le ter octobre 197 4. En ce qui concerne 
le règlement des sommes dues pour les mois passés, le versement de transport 
sera calculé forfaitairement sur la base de la moyenne des trois premiers mois 
connus. 
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IV. -DISPOSITIONS CONCERNANT LES COMPTABLES ET ORDONNATEURS 
DE LA Ri:GION PARISIENNE 

Compte tenu de la suppression de l'ordonnancement à l'échelon central du 
versement au profit du syndicat des transports de la Région parisienne et de 
son remplacement par les modes de règlement prévus ci-dessus, il n'est plus 
nécessaire d'isoler en comptabilité générale les cotisations de Sécurité sociale 
qui servaient de base à l'assiette de ce versement. 

En conséquence, le sous-compte 492-5020 < Taux de 1,75 o/o - Personnel 
en service à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint
Denis et du Val-de-Marne » devient sans objet. 

Dès que les ordonnateurs et les centres électroniques intéressés assureront 
directement la liquidation du versement en cause, les comptables assignataires 
imputeront au compte 492-5021 les cotisations de Sécurité sociale qui transitaient 
par Je compte 492-5020. 

Cette disposition est également applicable aux cotisations de Sécurité sociale 
à la charge des agents titulaires des établissements d'enseignement, dont les 
rémunérations ne sont pas encore assurées par les centres électroniques du 
Trésor, et qui sont centralisées par les comptables supérieurs en leur qualité 
de préposés de la Caisse des Dépôts, à la subdivision territoriale du compte de 
l'A.C.O.S.S. 

Le compte 492-5020 devrait donc être normalement supprimé après enre
gistrement et transfert des dernières cotisations de sécurité sociale afférentes aux 
traitements du mois de septembre 1974. 

Toutefois, afin d'assurer la nécessaire correspondance entre la suppression 
de l'ordonnancement actuellement effectué à l'échelon central et le premier 
règlement exécuté par les comptables assignataires des traitements, ceux-ci 
devront, impérativement s'abstenir de faire jouer le compte 492-5020 pour tout 
règlement opéré par leurs soins (1). 

Bien entendu, aucune modification des écritures constatées à ce compte 
depuis le 1.,. janvier 1974 ne sera opérée, celui-ci étant définitivement soldé par 
le compte de transfert. 

• •• 

Ces nouvelles dispositions sont portées à la connaissance des ordonnateurs 
par les soins de la Direction du Budget du Ministère de l'Economie et des 
Finances. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 

JEAN FARGE. 

(1) Cette condition est indispensable pour éviter soit un double paiement, soit à l'ln
verse, un défaut de paiement. 
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